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L’Hospitalisation  A  Domicile Mauges Bocage Choletais 

Soins complexes et coordonnés 

 
 

TERRITOIRE D’INTERVENTION 

Eviter ou raccourcir une 
hospitalisation traditionnelle 

Permanence des soins 24h/24 7j/7 

Etablissement de santé avec certification 
(dernière certification : A) 

Association loi 1901 créée en 2007 

L’HAD MBC  

Prise en charge en lien avec les 
professionnels de santé 

En 2018, 53,79 patients / jour 

Angers 

La Roche-Sur-Yon 

Nantes 

Bressuire 

Mauléon 

Cholet 



L’Hospitalisation  A  Domicile Mauges Bocage Choletais 

 
 

LES MODES DE PRISE EN CHARGE 
  

2018 

MPP 04 - Soins palliatifs 22,95 % 

MPP 09 - Pansements complexes et soins spécifiques 19,01 % 

MPP 03 - Traitement par voie veineuse : anti-infectieux ou autre 14,65 % 

MPP 14 - Soins de nursing lourds 8,30 % 

MPP 07 - Prise en charge de la douleur 8,10 % 

MPP 13 - Surveillance post chimiothérapie anticancéreuse 6,99 % 

MPP 06 - Nutrition entérale 4,64 % 

MPP 05 - Chimiothérapie anticancéreuse 4,62 % 

MPP 02 - Nutrition parentérale 3,74 % 

MPP 01 - Assistance respiratoire 3,02 % 

MPP 08 - Autres traitements 2,49 % 

MPP 29 - Sortie précoce de chirurgie 0,74 % 

MPP 10 - Post traitement chirurgical 0,70 % 

MPP 24 - Surveillance d'aplasie 0,06 % 

MPP 11 - Rééducation orthopédique 0 % 

MPP 12 - Rééducation neurologique 0 % 

MPP 15 - Education du patient et de son entourage 0 % 

MPP 17 - Surveillance de radiothérapie 0 % 

MPP 18 - Transfusion sanguine 0 % 

MPP 19 - Surveillance de grossesse à risque 0 % 



L’Hospitalisation  A  Domicile Mauges Bocage Choletais 

 
 

L’ACTIVITE DE L’HAD EN EHPAD (année 2018) 

24,88 % 
de l’activité globale de l’HAD MBC (268 séjours) 
(      au niveau national : 6,7% de l’activité) 

Les modes de prise en charge en EHPAD : 
 37,36 % : Soins palliatifs 
 28,09 % : Pansements complexes 
 22,31 % : Prise en charge de la douleur 
 12,24 % : Autres   

Collaboration avec l’ensemble 
des EHPAD du territoire (49) 

La DMS (Durée Moyenne de Séjours) en EHPAD 

est de 11,21  jours 



La Télémédecine en HAD 

 
 

COMMENT ? Appel à projet ARS sur la Télémédecine en 2017  
                Construction du projet sur l’année 2018 avec le GCS e-santé 
      (Paramétrage de l’outil, rencontre avec les experts et les EHPAD) 

                Février 2019 début des premières PEC 

POUR QUI ? Les patients des établissements médico-sociaux / sociaux (EMS)  

POUR QUOI ? Les plaies 



La méthodologie 

 
 

LA PRISE EN CHARGE 

Appeler l’HAD : 02.41.49.62.75 

Identification d’un besoin de consultation plaies et cicatrisation pour un patient avec accord du 
médecin traitant ou du médecin coordonnateur 

E
M
S 

Evaluation du patient (déplacement dans l’établissement du patient) 

H
A
D 

Télémédecine avec 
expert  + suivi HAD 

Suivi plaies et 
cicatrisation en HAD 



La méthodologie du projet 

 
 

LES OUTILS 

 Téléphone Portable 
 Logiciel QIMED 

o Une fiche plaie pour l’HAD  



La méthodologie du projet 

 
 

LES OUTILS 

 Téléphone Portable 
 Logiciel QIMED 

o Une fiche plaie pour l’HAD  
o Une fiche pour l’expert  



 
 

STATISTIQUES - LES RESULTATS 

63 dossiers de Télémédecine (du 05/02/19 au 10/10/19) 

42 patients 51 séjours 

 Origine de la demande de Télémédecine 

Un patient peut avoir plusieurs séjours en HAD  (c’est le cas pour 9 patients). 
Au cours d’un même séjour, plusieurs téléexpertises sont possibles (2 ou 3). 

HAD 
48%  

(30 demandes) 

EHPAD 
52%  

(33 demandes) 

30 demandes de l’HAD : 
- 8 demandes de contrôle 
- 22 demandes de patients déjà en HAD 



 
 

STATISTIQUES - LES RESULTATS 

Téléexpertise pour des patients déjà en HAD : 35% des dossiers (22 dossiers / 63 dossiers)  

20 dossiers EXPERTISE INTERNE : 

EXPERTISE EXTERNE : 43 dossiers 

Suite à une téléexpertise, 5 patients (8%) ont nécessité une entrée en HAD 

Pour 10 dossiers (16%), un déplacement hors du lieu de vie du résident a été nécessaire 

Du 05/12/19 au 10/10/19, 161 des séjours en HAD ont pour mode de prise en charge « Pansements Complexes »   

51 séjours (32%) ont eu recours à une (ou plusieurs) téléexpertise  



La Télémédecine 

 
 

  
 Améliorer l’accès aux soins pour les résidents en apportant une expertise 

médicale et paramédicale  

 Faciliter le suivi et la prise en charge des plaies 

 Evaluer la plaie dans le lieu de vie du résident par les professionnels HAD (diminuer 

les transports / les hospitalisations) 

 Raccourcir les délais de prise en charge chez les spécialistes  

 Impliquer et accompagner les IDE dans le suivi des plaies 



Les perspectives de développement 

 
 

Développer la Téléconsultation pour les plaies 

Réaliser de la Téléexpertise chez les patients à domicile 

Développer de nouveaux domaines de Télémédecine 
(dermatologie / cardiologie) 


